
Créé en 1997, 
le Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’économie sociale et de 
l’action communautaire (CSMO-ÉSAC) a pour MISSION de favoriser 
et de consolider la concertation et le partenariat afin de résoudre 
les problèmes de main-d’œuvre communs aux entreprises et aux 
organismes du secteur. Il vise à assurer le développement de la 
main-d’œuvre et de l’emploi sur une base sectorielle par la mobili-
sation et la concertation des principaux acteurs concernés, par une 
connaissance approfondie du marché du travail et par l’élaboration 
de stratégies d’action et de formation continue.

Organisme à but non lucratif, 
le CSMO-ÉSAC a été constitué en prenant en compte les spécificités 
du secteur, telles que la diversité de sa main-d’œuvre et de ses 
activités, la nature collective des entreprises et des organismes, son 
enracinement dans l’ensemble des régions du Québec et des 
valeurs qui l’animent : la démocratie, l’autonomie, la primauté des 
personnes et du travail sur le capital, l’équité, la solidarité, la 
participation, la prise en charge individuelle et collective. Son 
mandat s’étend à l’ensemble du territoire québécois.

Nom de l’organisation :

Nom de la personne déléguée* :

Coordonnées :

Adresse postale :
Ville :
Province : (Québec)
Code postal :
Téléphone : (     )
Télécopieur :  (     )
Courriel : 
Site Internet :

Vous vous inscrivez à titre de regroupement : 

 Provincial 
 Régional 
 Local 

Vous vous inscrivez à titre d’organisation :

 Provinciale 
 Régionale 
 Locale 

Vous appartenez au milieu : 

 de l’économie sociale (OBNL, coopérative) 
 de l’action communautaire (OBNL)
 syndical 

Devenez membre

DEMANDE D’ADHÉSION AU CSMO-ÉSAC

« «Un geste simple et pourtant très significatif à l’égard 
de la main-d’œuvre de l’économie sociale et de 

l’action communautaire.

LE COMITÉ SECTORIEL DE MAIN-D’ŒUVRE 
DE l’ÉCONOMIE SOCIALE ET 

DE L’ACTION COMMUNAUTAIRE

FORMULAIRE D’ADHÉSION

*Veuillez joindre à la présente une résolution du conseil d’administration désignant la 
personne déléguée par le regroupement, l’entreprise ou l’organisation.

4200, rue Adam, Montréal (QC), H1V 1S9

Téléphone : 514 259-7714 Sans frais : 1 866 259-7714 

Télécopieur : 514 259-7189 

Courriel : info@csmoesac.qc.ca

www.csmoesac.qc.ca

L’adhésion est gratuite
Retourner votre formulaire par la poste, accompagné d'une 
résolution de votre conseil d'administration, à :

CSMO-ÉSAC
4200, rue Adam
Montréal (QC) H1V 1S9
Téléphone : 514 259-7714, sans frais 1 866 259-7714
Télécopieur :  514 259-7189
Site Web : www.csmoesac.qc.ca
Courriel : info@csmoesac.qc.ca
La Commission des partenaires du marché 
du travail contribue au financement des 
activités du Comité sectoriel de main-d’œuvre 
de l’économie sociale et de l’action communautaire.



Secteur d’activité (veuillez cocher) :

 Action bénévole

 Aide domestique

 Consommation

 Coopération et éducation à la 
 solidarité internationale

 Culture

 Éducation populaire-alphabétisation-formation

 Emploi-insertion sociale-intégration sociale 
 et professionnelle

 Environnement

 Finance solidaire

 Habitation -  logement

 Immigration et intégration sociale des 
 communautés culturelles

 Loisirs-sports -tourisme social

 Lutte à la pauvreté

 Médias et communications

 Périnatalité

 Petite enfance

 Promotion et défense des droits sociaux

 Représentation et concertation

 Santé et services sociaux

 Scolaire

 Sécurité alimentaire

 Services funéraires et agroalimentaire.

 Soutien à l'action communautaire et/ou 
 à l'économie sociale

 Soutien au développement local et régional

 Technologies de l'information et 
 des communications

 Transport

Le secteur d'emploi de l’économie sociale et de l’action commu-
nautaire regroupe 27 secteurs d’activité. Nos membres sont issus 
de différents secteurs.
 

POURQUOI DEVENIR MEMBRE ?
En devenant membre, vous posez un geste concret de support à nos actions.

Un geste tout simple mais combien significatif pour l’ensemble des travailleuses 
et travailleurs du secteur d’emploi de l’action communautaire et de l’économie 
sociale ! Aussi, afin d’assurer une représentation sectorielle du secteur d’emploi 
comptant 27 secteurs d’activité, les regroupements provinciaux peuvent, en 
devenant membre, présenter leur candidature au conseil d’administration du 
CSMO-ÉSAC et exercer leur droit de vote lors de l’assemblée générale annuelle.

Mais c’est évidemment beaucoup plus!
En devenant membre du CSMO-ÉSAC vous recevrez par courriel le bulletin 
Info-Express et notre rapport annuel, ce qui vous tiendra informé sur nos 
projets, nos actions, nos nouvelles publications et nos événements.

Établir et mettre à jour des diagnostics de main-d’œuvre, en tenant compte 
des caractéristiques des sous-secteurs et réseaux, et établir des plans d’action 
propres aux milieux concernés.

Développer la formation continue par l’identification des compétences 
actuelles et futures  nécessaires de la main-d’œuvre dans le secteur et par 
l’identification des métiers et professions où il serait souhaitable d’instaurer 
un régime d’apprentissage et de qualification, et de participer à son 
développement et à sa mise en œuvre.

Identifier les besoins du secteur en matière de gestion des ressources 
humaines et d’organisation du travail et développer des pistes et des moyens 
d’intervention pour résoudre les problèmes.

Élaborer des mesures pertinentes permettant la stabilisation de l’emploi et le 
maintien en emploi dans le secteur.

Prendre en compte les problématiques de la main-d’œuvre du secteur faisant 
partie des groupes cibles (jeunes, femmes, personnes immigrantes, personnes 
handicapées, 45 ans et plus, autochtones), et proposer des pistes de solution.

Assurer, en cohérence avec ses mandats, la circulation de l’information auprès 
de l’ensemble de la main-d’œuvre, des entreprises et des organismes du 
secteur au Québec.

Assurer les liens avec les comités consultatifs, les comités d’adaptation de la 
main-d’œuvre (CAMO) pour les personnes immigrantes et les personnes 
handicapées, les comités sectoriels actifs dans le secteur de l’économie 
sociale et de l’action communautaire, et les ministères et organismes 
gouvernementaux.

VIE ASSOCIATIVE MANDATS  DU CSMO-ÉSAC

Le CSMO-ÉSAC 
est soutenu par un conseil d’administration constitué de six représentants-es 
de l’économie sociale, de six représentants-es de l’action communautaire et 
de trois représentants-es syndicaux.

Le site Web du CSMO-ÉSAC 
permet d’avoir accès gratuitement à l’ensemble des publications et des outils. 
Il informe aussi sur les projets, les événements et les actions en cours. 
Inscrivez-vous à notre liste de diffusion courriel sur : www.csmoesac.qc.ca

FORMULAIRE D’ADHÉSION




